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F ranc-parler et répliques assas-
sines seront au programme de la
reconstitution du procès histo-

rique de l’un des assassins les plus
connus de France : Henri-Désiré
Landru, surnommé le Barbe bleue de
Gambais (Yvelines), village où grâce
à de fausses petites annonces matri-
moniales, il a occis dix femmes au
sortir de la Première Guerre mon-
diale.

..................................................................

« Un moment de grand
spectacle ! En l’absence de
preuves matérielles et
d’aveux, Landru épate !
Landru régale ! Il clame
son innocence, haut et
fort »
Louis Barraud

Leurs corps ne seront jamais retrou-
vés. Lui deviendra une légende na-
tionale du crime. La France s’était di-
visée sur sa culpabilité…

LA TÊTE TRANCHÉE
Jeudi 18 avril, à la cour d’appel de
Rouen qui voit défiler des centaines
d’accusés et de prévenus, le coauteur
(avec Jelena Jocic) et metteur en

du monstre. Car Landru, escroc à la
petite semaine patenté, est considé-
ré comme le premier tueur en série
de France.
Les perquisitions successives avaient
permis aux enquêteurs de retrouver
un faisceau d’indices mais Landru,
interrogé, ergote, se contredit, ne dit
rien. Ces femmes sont seulement
des « clientes » avec lesquelles il fai-
sait affaire ; qu’il emmenait à Gam-
bais le temps d’un week-end et qui
« déménageaient », sans laisser de
traces, avance l’assassin.

HUIT CENTS DEMANDES EN MARIAGE…
Or, les enquêteurs retrouvent no-
tamment des restes de cendres hu-
maines, calcinées dans la cuisinière
de Gambais. Un adolescent aurait
également fait les frais de ses plans
machiavéliques.
De 1919, date de son incarcération, à
la veille de son exécution, le Barbe
bleue de la région parisienne recevra
4 000 lettres d’admiratrices et 800
demandes en mariage. L’hameçon-
neur épistolaire qui « recrutait » ses
futures victimes avec ses annonces
conjugales n’en espérait sûrement
pas tant…
Spectacle sur le procès de Landru « Je n’ai rien à
vous dire ! », jeudi 18 avril, à 19 h au Palais de
justice de Rouen.
Entrée payante (25 €) et réservation obligatoire
sur www.billetweb.fr/je-nai-rien-a-vous-dire.

Participez au procès historique
du serial killer Landru !

JUSTICE

ROUEN Jeudi 18 avril, à la cour d’appel de Rouen sera donnée une pièce de théâtre
interactive mettant en scène le procès de l’assassin surnommé le Barbe bleue de Gambais.

scène Louis Barraud propose de re-
vivre sous forme théâtrale l’extraor-
dinaire procès de ce père de famille.
Un serial killer avant l’heure qui aura
la tête tranchée quelques semaines
après avoir été condamné à mort par
la cour d’assises de Seine-et-Oise (à
l’époque), le 30 novembre 2021.
Intitulé « Je n’ai rien à vous dire ! »,
ce spectacle donné à l’occasion
d’une tournée des cours d’assises et
des Palais de justice de France est
ouvert au grand public.

QUATORZE JURÉS
ISSUS DU PUBLIC
Parmi lequel quatorze spectateurs
seront tirés au sort pour constituer
le jury populaire. Et donc décider en
leur âme et conscience du sort de
Landru lors de ce rendez-vous à la
fois judiciaire et artistique qui s’an-
nonce étonnant.
« Un moment de grand spectacle ! En
l’absence de preuves matérielles et
d’aveux, Landru épate ! Landru ré-
gale ! Il clame son innocence, haut et
fort », rappelle volontiers le comé-
dien et metteur en scène.
Qui, pendant presque deux heures,
avec son équipe et ses acteurs incar-
nant l’avocat général, l’accusé, l’avo-
cat de la défense, des témoins ou en-
core le président de la cour, livrera
une soirée dans la même veine que
le premier et très médiatique procès

Un procès mis en scène par des professionnels du théâtre qui s’annonce étonnant à la cour d’appel de Rouen Photo Patrick Marion

MÉTROPOLE DE ROUEN
Les petites communes jouent 
la carte de la collaboration
Les relations « de bon voisinage » ne sont pas nouvelles entre villages
et petites communes. Mais face à la hausse des coûts et la baisse des
aides, elle est aujourd’hui devenue une nécessité. 
En 2022, la Métropole de Rouen a ainsi mis en place un fonds dédié
au fonctionnement quotidien, par exemple lorsque les collectivités
doivent louer du matériel. Parallèlement, les maires travaillent en-
semble sur de plus en plus de sujets pour assurer des services, mais
également développer des projets : mutualisation d’accueils de loi-
sirs, centralisation de pièces d’identité au Mesnil-Esnard, et même
projet de piscine pour les communes du Plateau est, ou encore mani-
festations culturelles… « On partage les bénévoles, les coûts, la com-
munication, on touche un public beaucoup plus large », résume Clé-
ment Bouvet, premier adjoint de La Bouille.

AGRICULTURE
À Foucart,les vaches profitent
plus de l’extérieur
Rendre praticable 600 mètres de chemin entre les prés et la salle de
traite en le stabilisant à l’aide de dalles de sol alvéolaires en matériau
recyclé permet à Geoffroy Servain, jeune agriculteur à Foucart, de
laisser ses vaches en extérieur bien plus longtemps : « C’est bien
simple, cette année elles sont restées dehors jusqu’au 9 janvier et
elles en sont ressorties le 10 mars. Alors que traditionnellement, dans
le pays de Caux, les vaches sont mises à l’abri dès mi-novembre. »
Ce procédé améliore la durée de pâturage et le confort des vaches.
« On élimine la boiterie des bêtes mais aussi le ruissellement des sols
poursuit Geoffroy Servain. Cette stabilisation des chemins permet
d’augmenter les surfaces en prairie qui stockent du carbone. Or, dans

le pays de Caux,
les prairies ne
sont pas ren-
tables car sou-
vent mal exploi-
tées. Ce qui n’est
plus le cas
lorsque la prairie
est utilisable dix
mois sur douze.
D’un point de
vue écologique,
pour le confort
des vaches
comme celui de
l’éleveur, c’est
efficace. »

L'ACTUALITÉ EN FLASH

PONT-AUDEMER Alors
que le 80e anniversaire du
Débarquement en Nor-
mandie arrive à grands
pas, des hommages sont
rendus dans différentes
villes normandes. À Pont-
Audemer, c’est un évène-
ment particulier et
unique qui aura lieu lundi
8 avril. L’artiste allemand
Gunter Demnig viendra poser deux
pavés de la mémoire au 23, place de
Verdun, ancienne demeure du
couple Aszendorf.
Bronislawa et Isaac ont été arrêtés le
13 juillet 1942. Isaac Aszendorf, âgé
de 40 ans, a été déporté dans le
convoi 13 tandis que son épouse de
39 ans est partie dans le convoi 14.
Tous les deux ont été assassinés à Au-
schwitz. « Les deux pavés dorés hono-

reront la mémoire d’Isaac
et Bronislawa, martyrs de
la Shoah, précise la muni-
cipalité. Ce sont des pavés
de béton ou de métal de
dix centimètres de côté en-
foncés dans le sol. La face
supérieure, affleurant, est
recouverte d’une plaque en

laiton qui honore la mé-
moire d’une personne dé-

portée dans un camp de concentration
ou d’extermination nazi. » L’artiste a
posé plus de 100 000 pavés de la mé-
moire dans le monde, dont celui
d’Anne Frank. Cet hommage a lieu
grâce au travail de deux classes de
seconde du lycée Jacques-Prévert qui
mènent un projet de recherches bio-
graphiques autour de ce couple de-
puis 2021. 
AURORE COUÉ

Un pavé pour honorer un
couple de déportés juifs

MÉMOIRE

L’artiste Gunter Demnig est
le créateur des pavés DR

Louis BARRAUD


